
RÈGLEMENT D’UNIRE 2023

Article I : Le Règlement. Le Règlement des activités d’exposition de la FONDATION FICOBA, annexé au présent de UNIRE 2023, est une partie intégrante de celui-ci et 
de ce fait doit être intégralement appliqué dans le cadre de ce Concours. Vous pouvez consulter ce règlement à la rubrique des exposants sur le site www.expounire.
org 

Article II : Lieu et dates de la tenue. UNIRE 2023 se déroulera à FICOBA, Parc des expositions de Gipuzkoa : Avenida de Iparralde 43, 20302 Irún, le 8 et 9 mars 2023, 
horaire : 8 mars de 9h30 à 18h00 et le 9 mars de 9h30 à 17h00.

Article III : Produits et services. Les entreprises des secteurs suivants sont des exposants de UNIRE 2023: 

S-1: Fabricants / Distributeurs d’équipements et de produits de soudure et de coupe
S-2: Fabricants / Distributeurs de consommables, de gaz industriels et de matériaux et de remplissage d’apport
S-3: Adhésifs
S-4: Équipements de sécurité et de protection
S-5: Coupe, soudure, transformation, formage, réparation et solutions automatisées
S-6: Homologation et certification
S-7: Inspection et essais
S-8: Formation
S-9: Métrologie et technologie de capteurs
S-10: Conseil
S-11: Technologies de surface et traitement thermique
S-12: Recherche et développement en technologie de soudage et de joction
S-13: Ingénieries
S-14: Associations du secteur
 
L’organisateur peut, après avoir examiné la demande, refuser les produits ou les services dont il estime qu’ils ne sont pas conformes à l’objet du concours. 

Article IV : Modalités de participation : 

A)    SOL NU 
Espace minimum : 18 m2  
Prix/m2 : 108 €/m2 + TVA 10% 
Ce prix comprend : un panneau électrique avec prise Schuco monophasée de 1 100 WW ; l’inclusion dans le catalogue web et les informations générales du salon ; 
l’application informatique pour fixer des réunions B2B ; des invitations pour les visiteurs. Parking gratuit.

B) PACK DE STAND MODULAIRE

 
Espace minimum : 12 m2  /  Profondeur minimale : 3 m  
Jusqu’à 24 m2 : 201 €/m2 +10% TVA  
À partir de 25 m2 : 183 € par m2 supplémentaire + 10% TVA 
Ce prix comprend : sol, cloisons en mélamine blanche, profilés en aluminium, enseigne avec nom du stand, moquette, un panneau électrique avec prise Schuco 
monophasée et projecteurs pour l’éclairage 50w/m2, une table ronde ou une table haute ; trois chaises ou 3 tabourets ; un comptoir d’accueil ;  Assurance Respon-
sabilité Civile ;  Inclusion dans le catalogue web et les informations générales du salon ; application informatique pour fixer des réunions B2B ; des invitations pour les 
visiteurs ; Parking gratuit.

C) PACK POUR LES ENTREPRISES START UP

Espace : 4 m2  
Prix : 403 € + 10% TVA 
Ce prix comprend : sol, cloisons en mélamine blanche, profilés en aluminium, enseigne avec nom du stand, moquette, un panneau électrique avec prise Schuco 
monophasée et projecteurs pour l’éclairage 50w/m2, une table haute et deux tabourets ; Assurance Responsabilité Civile ;  Inclusion dans le catalogue web et les 
informations générales du salon ; application informatique pour fixer des réunions B2B ; des invitations pour les visiteurs ; Parking gratuit.

Conformément à ce qui est établi dans le règlement. UE 2016/679 et dans notre politique de confidentialité qui se trouve sur www.ficoba.org, vous êtes informé que 
les coordonnées que vous nous communiquez seront incorporées dans les fichiers de FONDATION FICOBA afin de vous informer des futurs événements. Vous pou-
vez exercer votre droit d’accès, de rectification, de suppression et droit à l’oubli, limitation, portabilité et d’opposition par une communication adressée à FONDATION 
FICOBA (Avda. Iparralde, 43 Irun) ou à ficoba@ficoba.org.

FUNDACIÓN FICOBA, Avenida IPARRALDE43, 20302 Irun – Tél. : (+34 943 667788) – CIF : G20816765

Article V : Services supplémentaires : les exposants ont à leur disposition le catalogue de mobilière et services supplementaires au extranet exposant accésible par 
www.expounire,org. Merci de vous mettre en contact avec l’organisation  pour des réservations. 

Article VI : Inscription et contrat de participation. L’inscription doit être traitée via le formulaire « Demande d’admission d’exposants ». Après avoir reçu la  
demande, FICOBA confirmera par téléphone ou par écrit l’admission de l’exposant lorsque celui-ci sera conforme aux critères exigés. L’exposant devra alors 
procéder au paiement de 50% de la totalité, et dès lors la demande d’inscription deviendra le « contrat de participation » d’un point de vue juridique. Le paiement sera 
effectué par virement au nom de FUNDACION FICOBA (IBAN : ES 16 2095 5381 1210 6428 5785 SWIFT : BASKES2BXXX). 

Article VII : Attribution de l’espace. Les exposants choisiront leur emplacement par strict ordre d’arrivée de leur inscription complète; une inscription est  
considérée comme « complète » après réception à FICOBA du formulaire d’inscription dûment rempli et du paiement de 50% du prix de l’espace réservé. L’organisa-
tion se réserve le droit de modifier l’emplacement pour des raisons opérationnelles, sans droit à la réclamation de la part de l’exposant. 

Article VIII : Insertion dans le catalogue officiel : Le catalogue officiel sera disponible sur le site d´UNIRE 2023.  L’insertion des exposants dans le catalogue officiel 
aura lieu par secteurs et par ordre alphabétique, et les données affichées seront celles indiquées par l’exposant dans l’espace destiné pour ce faire sur le formulaire 
correspondant. 

Article IX : « Pass » exposant. Pour les jours de salon ainsi que pour les jours de montage et de démontage, chaque exposant recevra gratuitement des « pass » 
d’exposant pour le personnel du stand : 4 pass par stand de 12 m2 et un autre pour chaque 30 m2 réservé.  

Article X : Invitations. FICOBA remettra à chaque exposant 10 invitations gratuites par m2 réservé. 

Article XI : Parking. Le parking de Ficoba est gratuit mais l’organisation sera informée des plaques d’immatriculation des véhicules qui y restent stationnés pour la  
nuit (de 22h à 8h le lendemain) les jours de montage, de salon et de démontage. 

Article XII : Montage et démontage. Le montage des stands, la conception et la décoration des stands modulaires seront effectués le 5, 6 et 7 mars, de 8h00 à 20h00. 
Les jours de démontage seront les suivants : le 9 mars, de 17h à 22h ; le 10 mars de 8h à 20h.  Les véhicules ne peuvent pas être introduits dans les pavillons les jours 
de montage et démontage pour procéder au chargement ou au déchargement de marchandises. Toute détérioration des stands et des installations où se déroule le 
salon causée par un exposant ou ses installations, matériels ou marchandises sera prise en charge par l’exposant.

Article XIII : Envoi préalable et réception des marchandises   
L’entreprise exposante pourra envoyer au préalable de la marchandise, qui sera réceptionnée par l’organisation. Les dates et les horaires de cette réception préala-
ble sont les suivants: du 27 février au 3 mars aux horaires suivants : de 9h00 à 14h00. 
L’entreprise transporteuse devra décharger la marchandise à ses risques et périls à l’aide d’un camion avec plateforme. En cas d’utilisation d’un chariot élévateur,  
le service sera facturé à l’entreprise exposante. Nous ne garantissons pas la disponibilité du service de chariot élévateur si celui-ci n’a pas été réservé au  
préalable. La marchandise des entreprises qui n’aient pas satisfait la totalité de leurs paiements le 27 février ne sera pas réceptionnée.

Article XIV : Présence aux stands. L’exposant est tenu de tenir dûment le stand durant les heures d’ouverture du Concours.

Article XV : Auditions et projections. Si des auditions musicales sont offertes ou des projections de films, vidéos promotionnelles sur les stands, sachez qu’il existe 
des droits d’auteur a payer à la Société Générale des Auteurs et Éditeurs, devant laquelle l’exposant assume toute la responsabilité directe sans que la FONDATION 
FICOBA n’assume aucune responsabilité directe ou indirecte avec la Société mentionnée ni avec l’exposant.

Article XVI : Annulation et renoncement à participer  
Si le renoncement se produisait 5 mois avant l’inauguration de l’événement, 100% du montant total de son espace lui sera remboursé.  
Si le renoncement se produisait entre 5 mois et 2 mois avant l’inauguration de l’événement, 50% du montant total de son espace lui sera remboursé.  
Si le renoncement a lieu dans les 60 jours qui précèdent l’inauguration, 10% du montatn total de son espace lui sera remboursé.  
Si le renoncement a lieu après les 60 jours qui précèdent l’inauguration, le paiement intégral de son espace lui sera exigé. 

Le renoncement doit être communiqué formellement par écrit à l’Organisation et la date de réception de ce renoncement aura une valeur officielle. Suite au renonce-
ment de l’Exposant, l’organisation pourra attribuer l’espace en question à tout autre exposant jugé opportun. 

Article XVII : La FONDATION FICOBA se réserve le droit de réduire, prolonger ou retarder l’exposition en cas de circonstances spéciales ou de force majeure, sans  
que cela ne donne droit à réclamer aucune indemnisation aux exposants.

Article XVIII : Assurances. Le prix du stand inclut l’Assurance Responsabilité Civile au tiers. L’obligation de souscrire toute autre assurance revient à l’exposant. 

Article XIX : Personnel de l’exposant. Chaque exposant sera responsable des personnes qui gèrent son stand et du fait que celles-ci soient en situation de régularité 
en ce qui concerne leurs obligations fiscales et sociales.  

Article XX : Exigences légales, sanitaires et fiscales. Toutes les entreprises participantes devront se soumettre à toutes les exigences légales, sanitaires et  
fiscales.  Les entreprises exposantes seront tenues de mettre à la disposition de l’organisation et/ou des autorités compétentes en cas de demande toute la docu-
mentation qui en atteste.

Conformément à ce qui est établi dans le règlement. UE 2016/679 et dans notre politique de confidentialité qui se trouve sur www.ficoba.org, vous êtes informé que 
les coordonnées que vous nous communiquez seront incorporées dans les fichiers de FONDATION FICOBA afin de vous informer des futurs événements. Vous pou-
vez exercer votre droit d’accès, de rectification, de suppression et droit à l’oubli, limitation, portabilité et d’opposition par une communication adressée à FONDATION 
FICOBA (Avda. Iparralde, 43 Irun) ou à ficoba@ficoba.org.

FUNDACIÓN FICOBA, Avenida IPARRALDE43, 20302 Irun – Tél. : (+34 943 667788) – CIF : G20816765


